







	Commission chargée de l'examen de la proposition de résolution de MM. Eugène LINTILHAC, SAINT-GERMAIN et TOURON tendant à proroger jusqu'à la fin des hostilités les pouvoirs des commissaires, désignés par les bureaux de janvier 1915, pour les Commissions de l'armée, de la marine, des chemins de fer et des affaires étrangères et ceux des commissaires, désignés par les bureaux de juin 1912, pour la commission des douanes : procès-verbaux.

